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 Objectif

Les élus locaux doivent connaître dès le début de leur mandat, les principaux 
outils réglementaires de prévention des incendies de forêt pour contribuer :

● à la limitation du nombre d’incendies, 

● à la diminution des surfaces parcourues,

● à la baisse des conséquences matérielles et humaines de ces incendies.

3



  24/03/2021

 Programme

1. Le contexte des incendies de forêt (région méditerranéenne, Hérault, 
statistiques)

2. La vigilance incendie de forêt et la réglementation relative aux travaux à 
risque d’incendie

3. Les obligations légales de débroussaillement (OLD) : le cadre réglementaire, 
le rôle du maire, le plan communal de débroussaillement

4. La réglementation relative à l’emploi du feu

5. La prise en compte du risque incendie de forêt en matière d’aménagement 
du territoire
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1) Le Contexte

Le risque d’IF devient de plus en plus prégnant en raison de :

● l’accroissement des surfaces urbanisées

● l’extension des zones combustibles

● et de l’augmentation de la sécheresse liée au 
réchauffement climatique
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1) Le Contexte

● L’Hérault : département de l’ancienne région L-R le plus 
concerné par les incendies de forêt

2000-2020 :  800 ha et 160 incendies de forêt en 
moyenne/an ( BD Prométhée)

● Le plus gros incendie connu le 30 août 2010 à FONTANES : 
2544 ha parcourus, 8 communes concernés et de 
nombreuses constructions endommagées.
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Bilan des 13 dernières années
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Le Contexte
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● 38 % malveillant

● 50 % accidentel
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Le Contexte
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Camping LE BOREPO évacué sur la commune de VILLEVEYRAC 
- Incendie de ST-PONS-DE-MAUCHIENS du 9 août 2017 



Maison brûlée sur la commune de 
VILLEVEYRAC - Incendie de ST-PONS-DE-
MAUCHIENS du 9 août 2017 



Maison brûlée sur la commune de ST-GELY-DU-FESC - 
Incendie de ST-GELY-DU-FESC du 10 septembre 2017 



Maison brûlée sur la commune de ST-GELY-DU-FESC - 
Incendie de ST-GELY-DU-FESC du 10 septembre 2017 



Maison brûlée sur la commune de ST-GELY-DU-FESC - 
Incendie de ST-GELY-DU-FESC du 10 septembre 2017 



Maison brûlée sur la commune de ST-GELY-DU-FESC - 
Incendie de ST-GELY-DU-FESC du 10 septembre 2017 
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux à 

risque d’incendie
● Pourquoi cette réglementation ? 

Part trop importante de feux involontaires liés à des travaux 

Contexte saison estivale 2019 :

2 feux de forêt marquants liés aux travaux en période à 
risque : 

15 juillet – 14:45 - GALARGUES – 168 HA – MACHINE OUTIL

14 août – 16:44 - QUARANTE – 171 HA – MACHINE OUTIL
20
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux à 

risque d’incendie

● Arrêté du 19/06/2020 réglementant l’usage de matériels ou 
engins pouvant être à l’origine d’un départ de feu dans les 
espaces exposés aux risques d’incendies de forêt 
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux à 

risque d’incendie

Comment ça marche ? 
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux

● Mise en place d’une « vigilance feux » quotidienne entre le 15/06 et le 30/09 
sur 9 massifs – site internet services de l’Etat
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux à 

risque d’incendie

Où ? 
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux

● Réglementation 
applicable selon le 
niveau de risque et 
selon la localisation 
dans ou en dehors des 
zones exposées aux IF + 
bande des 200m
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux

● Une seule verbalisation connue (travaux agricoles) sur 
Saint-Gély du Fesc le 04/08/2020 par la GN

● Travail de communication et d’information à 
poursuivre et amplifier
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2) La vigilance incendie de forêt et la 
réglementation relative aux travaux

Le rôle du maire : 

● chargé d’appliquer la réglementation liée aux travaux 
sur son territoire communal

● Relai de l’information auprès des administrés pendant 
les périodes les plus sensibles (vigilances rouge et 
orange)
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3) Les OLD
a) Le cadre réglementaire

●

29

         
         Code forestier

Arrêté Préfectoral                  
n° DDTM34-2013-03-02999 

du 11 mars 2013
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Pourquoi débroussailler ?
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Ce sont les opérations de réduction des 
combustibles végétaux de toute nature dans le 

but de diminuer l'intensité et de limiter la 
propagation des incendies. Ces opérations 

assurent une rupture suffisante de la continuité 
du couvert végétal. Elles peuvent comprendre 

l'élagage des sujets maintenus et l'élimination des 
rémanents de coupes. 
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Les herbes et broussailles propagent le feu aux cimes des arbres.  

Propagation 
d’un incendie 

de forêt :



Objectif : ralentir la progression du feu et diminuer son intensité  

Créer une 
discontinuité 

verticale



Objectif : protéger la forêt et faciliter le travail des pompiers  

Créer une 
discontinuité 
verticale      

et horizontale



Protection de 
la forêt et des 

biens
Intervention 
facilitée des 
pompiers

Objectifs du 
débroussaillement :



GRABELS



GRABELS 13 septembre 2007



GRABELS 20 septembre 2007



GRABELS 15 octobre 2007
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Pourquoi dois-je débroussailler chez le voisin 
à ma charge ?
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

41
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Où débroussailler ?
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DDTM34-2013-03-02999 du 
11 mars 2013

Communes en jaune : coupe et élimination des arbres 
ne concernent pas les peuplements denses de chênes 
verts, chênes blancs et châtaigniers



Champ d’application :

Les zones 
exposées   

        + 
bande de    

  200 
mètres.

http://www.herault.gouv.fr/Publications/Etudes-Cartes-Donnees/Atlas-
cartographique/Foret/Protection-de-la-foret-contre-l-incendie/Debroussaillement
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

● Calendrier prévisionnel OLD 2021

49





  24/03/2021

3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Qui doit débroussailler quoi ? 
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

1°- Les OLD doivent être réalisées sur une profondeur 
de 50 mètres autour des constructions, chantiers et 
installations de toute nature. Les travaux sont à la 
charge du propriétaire de la construction, du 
chantier ou de l'installation.

2°- Les OLD doivent être réalisées sur une   
profondeur de 5 mètres de part et d'autre de la voie 
privée qui dessert les constructions ci-dessus.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

3°- Les OLD doivent être réalisées sur la totalité du terrain 
lorsqu'il est situé dans une zone U du plan local d'urbanisme, 
les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain, que 
celui-ci soit construit ou non.
4°- Les OLD doivent être réalisées sur la totalité du terrain 
lorsque celui-ci est situé dans la zone constructible des 
communes non dotées d'un plan local d'urbanisme rendu 
public ou approuvé, les travaux sont à la charge du 
propriétaire du terrain, que celui-ci soit construit ou non.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

5°- Les OLD doivent être réalisées sur la totalité du terrain 
lorsqu'il est situé dans une ZAC, un lotissement ou une AFU, 
les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain, que 
celui-ci soit construit ou non.

6°- Les OLD doivent être réalisées sur la totalité du terrain 
lorsqu'il s'agit d'un terrain de camping ou servant d'aire de 
stationnement de caravane. Les travaux sont à la charge du 
propriétaire du terrain de camping ou servant d'aire de 
stationnement de caravane.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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7°- Les OLD doivent être réalisées sur une profondeur de 5 
mètres de part et d'autre des voies ouvertes à la circulation 
automobile publique. 

Le responsable des infrastructures est prioritaire en cas de 
superposition. (L134-14 du code forestier)
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Comment débroussailler ? 
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Annexe 2 - Modalités techniques :

1. Coupe et élimination de la 
végétation ligneuse basse

 = 
DEBROUSSAILLER



Annexe 2 - Modalités techniques :

2. Coupe et élimination des arbres et 
arbustes morts ou dépérissant

 = 
COUPE SANITAIRE



Annexe 2 - Modalités techniques :

3. Coupe et élimination des arbres et 
arbustes en densité excessive 

= 
ECLAIRCIR



Annexe 2 - Modalités techniques :

4. Coupe et élimination des végétaux 
dans le périmètre des constructions et à 
l’aplomb des des voies ;

5 m. 5 m.
5 m.

5 m.



Annexe 2 - Modalités techniques :

3 m.

4 m.

4 m.

5. Couper les branches basses des 
arbres et arbustes de 3 mètres et plus 

= ELAGUER



Annexe 2 - Modalités techniques :

50%30%

6. Élimination de tous les rémanents 
= 

EVACUER, BROYER ou INCINERER



Vue de dessus d’un 
débroussaillement





       OLD





5 mètres
Voie ouverte à la circulation 
publique





5 mètres
Voie d’accès privée à la 
construction





50 mètres



Mise en sécurité des 
biens, des personnes et 

des secours !
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Exemples de travaux conformes de 
débroussaillement réglementaire en photos
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CASTRIES



FONTANES



Débroussaillé

Non 
Débroussaillé

SETE



SETE

Débroussaillé

Non Débroussaillé



MONTPELLIER



MONTPELLIER

Peuplement type avant débroussaillement

Souches 
d’arbres coupés 
visibles au 
premier plan



Représentation de la largueur à débroussailler le long d’une voirie et du gabarit (Saint-Mathieu-de-Tréviers)Représentation de la largueur à débroussailler le long d’une voirie et du gabarit (Saint-Mathieu-de-Tréviers)



Le jardin d’agrément entretenu

Zone non soumise à la 
réglementation

Espace naturel soumis à la réglementation

50 
mètres



Le jardin potager cultivé et entretenu

Zone non soumise à la réglementation

50 
mètres
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Recommandations concernant l’entretien 
des haies 

(hors champ d’application OLD) 
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Art. 671 à 675 du Code Civil
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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Espèces à proscrire en cas de plantation ou 
replantation :

* les cyprès et les thuyas ;

* les mimosas ;

* les eucalyptus ;

* les bambous et cannes de Provence.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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Exemple d’arbre remarquable : 
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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● Travaux d’OLD en EBC

● Travaux d’OLD en site classé

=> Pas de démarches administratives.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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● Obligations relatives aux infrastructures de transport et de distribution 
d’énergie électrique.

Pas d’OLD

Élimination des rémanents.

Le responsable des infrastructures prioritaire en cas de superposition.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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● OLD chez autrui

R 131-14 : Demande d’autorisation au propriétaire du fond voisin.

COURRIER AVEC AR

Lorsque l'autorisation n'a pas été donnée, informer le maire qui prend les 
dispositions réglementaires Article L 135-2

Transfert de responsabilité au propriétaire qui refuse l'accès.
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire
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● Cas de superposition d’OLD (Art. L 131-13 du Code Forestier) : 

 Plus de partage de responsabilité et fin des superpositions d’obligations ;

 Priorité au propriétaire ;

 Priorité au propriétaire de la construction la plus proche de la limite.



Cas de superposition d’OLD (Art. L 131-13 du Code Forestier): 
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3) Les OLD 
a) Le cadre réglementaire

Comment débroussailler chez le voisin ? 
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Procédure prévue par le Code forestier :

1 – Repérer les parcelles concernées ;
2 – Demander en mairie les noms et adresses des 
propriétaires ;
3 – Ecrire en RAR en indiquant les références 
cadastrales et en précisant que si pas de réponse ou 
réponse négative dans le délai d'un mois, la 
responsabilité est transférée (exemple sur le site Internet);
4 – Dans ce cas, prévenir le Maire en joignant les 
justificatifs ;
5 – Le Maire prend alors le relais et déroule la 
procédure de travaux d'office.
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3) Les OLD 
b) Le rôle du maire

Quel est le rôle du maire ? 
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Lois, Décrets, Ordonnances

Code forestier
Partie Législative et Réglementaire 

 Arrêté Préfectoral  Arrêté Municipal



  

Pouvoirs du 
Maire

Devoirs du 
Maire

Le Maire peut porter 
cette obligation…

Le Maire assure le 
contrôle…



  

Pouvoirs du 
maire

Code forestier :

L134-4 : nettoyage des coupes après 
exploitation ou tempêtes et chablis.
L134-4 : exécution des travaux d’office aux 
frais du propriétaire.
L134-6 : porter de 50 à 100 mètres la 
profondeur d’OLD autour des constructions.



  

Pouvoirs du 
maire

Code GCT :

2213-25 al1: notifier par arrêté la remise en 
état de terrains pour des motifs 
d’environnement.
2213-25 al2 : faire procéder d’office à 
l’exécution de ces travaux aux frais du 
propriétaire.



  

L’article L134-7 du Code 
forestier charge le Maire 
d’assurer le contrôle de  
l’exécution de certaines OLD ;
Il doit, par la réalisation de 
travaux d’office le cas échéant, 
assurer la sécurité des 
personnes et des biens.

Devoirs du 
Maire



  

A - OLD liées à la parcelle, travaux 
incombant au propriétaire du terrain :

1)  Zones U des PLU
2)  ZAC
3)  AFU
4)  Lotissements
5)  Terrains de campings
6)  Terrains aménagés pour l’hébergement 

touristique
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Devoirs du 
Maire



  

A - OLD à caractère permanent :
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annexées au PLU 
(cartographie et liste des 

parcelles)

L134-15 du Code forestier



  Type de carte à annexer au PLU



  

B - OLD liées aux abords d’éléments 
anthropiques, travaux incombant au 
propriétaire des éléments.

¤  50 mètres de profondeur autour des : 
1)  Constructions
2)  Chantiers
3)  Installations de toute nature
¤  5 mètres de profondeur autour des 

voies d’accès privées les desservant.
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C - OLD incombant aux communes :

1)  Voiries ouvertes à la circulation 
publique – 5 mètres de part et d’autre

2)  Voiries reconnues d’intérêt stratégique
3)  Terrains communaux aménagés pour 

l’accueil touristiqueD
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¤ Possibilité d’étude spécifique 
limitant les travaux aux seules 
voies qui desservent des 
habitations.
¤ Priorité à la collectivité en cas 
de superposition.
¤ Accord obligatoire de la 
commune en cas de classement 
en voies d’intérêt stratégique.
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)

Le maire : garant sur sa commune du respect des OLD

liées aux bâtiments.

Il n'en demeure pas moins que dans de nombreux cas, la

réalisation du débroussaillement n'est pas toujours

évidente pour les propriétaires.

C'est pourquoi les communes doivent mettre en

œuvre une politique d'appui à la réalisation des OLD.
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)

Que contient un PCD ? 
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)

1) Réalisation des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) à la charge 
de la commune

2)Contrôle des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) des 
administrés sur le territoire de la commune

3)Accompagner les propriétaires dans la mise en place de la mutualisation du 
débroussaillement sur le territoire de la commune
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)
1. Réalisation

● 1.1 Les OLD liées aux voiries communales

● 1.1.1 Identifier les voiries communales soumises aux OLD

● 1.1.2 Prioriser

● 1.1.3 Délibération du conseil municipal

● 1.1.4 Validation de l’étude après avis de la sous-commission départementale DFCI
         Cf méthodo CCGPSL à décliner sur la commune avec appui du service SIG de l’intercommunalité.

● 1.2 Les OLD liées aux installations de toute nature communales

● 1.3 Les OLD à caractère permanent liées aux terrains communaux (zones urbaines, ZAC, 
terrains de campings, AFU, aires d’accueil des gens du voyage, lotissement)
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)
1. Réalisation

● 1.1 Les OLD liées aux voiries communales

● 1.1.1 Identifier les voiries communales soumises aux OLD

● 1.1.2 Prioriser

● 1.1.3 Délibération du conseil municipal

● 1.1.4 Validation de l’étude par les membres de la sous-commission départementale 
DFCI

             Cf méthodo CCGPSL à décliner sur la commune avec appui du service SIG de l’intercommunalité.

● 1.2 Les OLD liées aux installations de toute nature communales

● 1.3 Les OLD à caractère permanent liées aux terrains communaux (zones urbaines, ZAC, 
terrains de campings, AFU, aires d’accueil des gens du voyage, lotissement)
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)

● 1) Identifier les installations de toute nature communales (bâtis) + terrains communaux 
(zones urbaines, ZAC, terrains de campings, AFU, aires d’accueil des gens du voyage, 
lotissement)

● 2) croiser avec la zone OLD

● 3) prioriser les travaux en fonction du risque (secteur isolé, zone d’aléa fort) et budget
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)
● 2. Contrôle (1/2)

2.1 Identification des propriétaires concernés

● 2.1.1 Propriétaires des installations de toute nature

● 2.1.2 Propriétaires des terrains (zones urbaines, ZAC, terrains de campings, AFU, aires 
d’accueil des gens du voyage, lotissement)
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)
● 2. Contrôle (2/2)

● 2.2 Sensibilisation

● 2.2.1 Réunions publiques en mairie

Organiser les réunions publiques idéalement en début d’année civile (début janvier à mi- février)

● 2.2.2 Bulletin municipal

● 2.2.3 Site internet

● 2.2.4 Courriers / emails

● 2.3 Contrôles du maire

Organiser les contrôles idéalement au printemps (de début avril à mi-juin au plus tard)

● 2.4 Suivi
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L'information des propriétaires doit 
être réalisée le plus tôt possible et 
ciblée en fonction des situations, 
cela facilitera le contrôle ultérieur.



  

Pour assurer le 
contrôle il faut 
savoir qui et 
quoi contrôler. 

Mise en 
sécurité des 
personnes et 

des biens

Les propriétaires 
dans la zone OLD

L134-4 L134-5 L134-6

1. Identification
2. Information
3. Contrôle
4. Mise en demeure
5. Contrôle
6. Travaux d’office



  

1 - Propriétaires de terrains 
en zone U, lotissements, 
AFU, ZAC ou campings et 
PRL, aire d’accueil des gens 
du voyage.
2 - Propriétaires de 
constructions, chantiers ou 
installations de toute nature.

Dans les zones exposées + bande de 200 mètres.

Etablir 2 listes de propriétaires : 

Envoi des courriers-type n°1 individualisés. 

1. Identification



  

1 - OLD liées à la parcelle, travaux 
incombant au propriétaire du terrain :

 Zones U des PLU
 ZAC
 AFU
 Lotissements
 Terrains de campings / PRL
 Terrain d’aires d’accueil des gens du 

voyage
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1. Identification



  

2 - OLD liées aux abords d’éléments 
anthropiques, travaux incombant au 
propriétaire des éléments.

¤  50 mètres de profondeur autour des : 
 Constructions
 Chantiers
 Installations de toute nature
¤  5 mètres de profondeur autour des 

voies d’accès privées les desservant.
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1. Identification



  

2. Information

a. Courrier 
d’information 



  

2. Information
b. Réunions publiques de sensibilisation

Lieu : Poussan (34)
Année 2018
Source : Midi libre



  

2. Information
c. Bulletin municipal



  

Deux procédures de contrôle                     
complémentaires et indépendantes :

L’article L134-7 du Code forestier charge le 
Maire d’assurer le contrôle de  l’exécution des 
OLD ;

Il doit, par la réalisation de travaux d’office le 
cas échéant, assurer la sécurité des personnes 
et des biens.

1

3. Contrôle



  

Les articles L161-4 et R163-3 du Code forestier 
donnent pouvoir aux agents assermentés de 
rechercher, constater avec sanction le cas échéant, 
les propriétaires en infraction aux OLD. 

Dans l’Hérault, l’ONF intervient sous 
convention comme mandataire de l’État 
conformément à la sous-commission DFCI.

2

3. Contrôle



  

Le paiement de l’amende forfaitaire arrête 
l’action publique.

Article R48-1 du Code de procédure pénale

3. Contrôle



  

Contravention 4ème classe :

Paragraphes 1 à 4 de l'article L134-6 :
1 - Abords des constructions ;
2 - Abords des voies privées ;
3 - Zones U des PLU ;
4 - Zones urbaines des communes sans 
PLU.

3. Contrôle



  

Contravention 5ème classe :

Paragraphes 5 à 6 de l'article L134-6 :

5 – Terrains des ZAC, lotissements, AFU ;
6 – Terrains de camping et de 
stationnement de caravane.

3. Contrôle



  

Si les travaux n'ont pas été effectués il 
n'est pas possible de remettre une C4. 
Il y a récidive et cela devient un 
délit sanctionné par une C5.
Le constat de récidive ou de non exécution 
doit être aussi le point de départ d'une 
nouvelle procédure.

Et ensuite ?
3. Contrôle



  

Mise en demeure

Délai 1 
mois

4. Mise en demeure 



  

Mise en demeure

Délai 1 
mois

Travaux réalisés : arrêt 
de la procédure

Contrôle

5. Contrôle



  

Mise en demeure

Délai 1 
mois

Contrôle Travaux non réalisés

Travaux réalisés 
d’office par la 

commune avant la 
période estivale

5. Contrôle



  

La procédure de contrôle pour mettre 
en œuvre les travaux d’office est 
encadrée par le Code forestier :

Information et recours au juge des libertés 
si accès refusé.

L134-7 du Code forestier

L135-1 du Code forestier

  5. Contrôle



  

Mesures coercitives :

L134-9 du Code forestier

Si les intéressés n’exécutent pas les 
travaux prescrits, le maire y pourvoit 
d’office après mise en demeure du 

propriétaire et à la charge de celui-ci.

 5. Contrôle



  

a - Arrêté du maire

6. Travaux d’office



  

b – Information
 du propriétaire

6. Travaux d’office



  

c – Réalisation 
     des travaux

1. Devis et choix de l’entreprise
2. Commande par la commune
3. Réalisation avec le maire 

pour accéder
4. Paiement de l’entreprise par 

la commune
5. Recouvrement par le 

percepteur des sommes 
engagées

6. Travaux d’office
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3) Les OLD 
c) Le Plan Communal de 

Débroussaillement (PCD)
● 3. Accompagner

 

Il s’agit d'accompagner les propriétaires dans la mise en place de la mutualisation du débroussaillement, dont 
les avantages sont indéniables :

 ◦ Elle évite le découpage de l’espace (aussi bien sur la carte que sur le terrain), qui est la condition sine qua 
non, de la répartition individuelle des travaux (cf. partie 2, fiche 2 : méthodes de partage des OLD).

 ◦ Elle permet d’importantes économies d’échelle.

 ◦ Elle garantit une cohérence d’entretien de l’interface forêt-habité, qui sera dès lors mieux protégé.

 ◦ Surtout lorsqu'elle est prise en charge par une structure type Association Syndicale,

elle favorise la réalisation de l'entretien ultérieur.

146







Disponible sur 
www.herault.gouv.fr



Vidéo pédagogique d’explication de la réalisation des OLD sur le terrain 
avec la participation de :

Disponible sur www.herault.gouv.fr



TAPEZ: Débroussaillement Hérault sur barre de 
recherche
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4) L’emploi du feu

Quelle est la différence entre un incendie et un brûlage ?

152



  

INCENDIE



  

BRULAGE
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4) L’emploi du feu
Règlement Sanitaire Départemental

155

a) Arrêté Préfectoral du 9 mai 1979

ARTICLE 84 - ELIMINATION DES DECHETS

Tout dépôt sauvage d'ordures ou de détritus de quelque nature que ce soit ainsi que toute 
décharge brute d'ordures ménagères sont interdits.                                                                             
      

Après mise en demeure, les dépôts existants sont supprimés selon la procédure prévue par le 
Code de la santé publique.   

Le brûlage à l'air libre des ordures ménagères est également interdit.                                              
                Le traitement des ordures ménagères collectées doit être réalisé selon les 
dispositions prévues par les textes en vigueur.                                                                                        
                                           La destruction des ordures ménagères et autres déchets à l'aide 
d'incinérateur individuel ou d'immeuble est interdite.                                                                         
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4) L’emploi du feu

156

b) Déchets ménagers

La loi du 3 août 2009, de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement => définition des déchets ménagers et assimilés (DMA).

= Ensemble des déchets produits par les ménages : encombrants, déchets verts et ordures 
ménagères (au sens strict c’est-à-dire les ordures ménagères résiduelles et les produits des 
collectes sélectives), ainsi que la partie des déchets non dangereux produits par les 
entreprises (hors agriculture et BTP) collectés avec les ordures ménagères (que l’on appelle 
déchets « assimilés » aux déchets ménagers).                                                                                         
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4) L’emploi du feu

157

c) Code de l’environnement

Article L541-4-1 :

Ne sont pas soumis aux dispositions du chapitre sur les déchets : 

…/…

- la paille et les autres matières naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la 
sylviculture et qui sont utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole.                    
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4) L’emploi du feu

158

L’arrêté préfectoral du 25 avril 2002 est pris en application du Code forestier (titre III du livre 
1er, article R131.2), pouvoirs du préfet

                                                                                                                                    Dans les zones 
exposées et à moins de 
200 mètres de celles-ci.

  Maximum 7 mois de 
réglementation.



  

Champ 
d’application 
dans le 34

Les zones exposées + 
bande de 200 mètres.

Code forestier
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4) L’emploi du feu
Règlement Sanitaire Départemental

160

Le RSD interdit l’incinération ou le brûlage de tous types de déchets. 

L’AP d’emploi du feu du 25 avril 2002 est dérogatoire au RSD.                                                    
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4) L’emploi du feu

161

L’AP emploi du feu du 25 avril 2002, même s’il s’applique dans les zones exposées et 
jusqu’à 200 mètres, n’a que la DFCI comme objectif. 

Certains propriétaires le prennent comme justificatif afin d’incinérer des déchets 
végétaux en zone urbaine ou péri-urbaine.                                                                                      
                                   



  

     16 juin-30 septembre : 
Interdiction*

        16 mars-15juin et 1er octobre-15 octobre :
   Régime déclaratif

        1er janvier-15 mars et 16 octobre-31 décembre :
  Période non réglementée

Propriétaires et ayants-droit:



  

L’emploi du feu est réglementé, 
pas interdit !

Pas partout, pas tout le temps, pas pour tous 

« propriétaires ou ayants-droit »« propriétaires ou ayants-droit »

Droit de faire du feu  Devoir de bien le faire
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5) La prise en compte du risque 
incendie de forêt en matière 
d’aménagement du territoire

Priorité n°1 : ne pas construire en zone d’aléa élevé d’incendie de forêt, ce qui 
crée un risque majeur

166
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5) La prise en compte du risque 
incendie de forêt en matière 
d’aménagement du territoire

Notification de la carte d’aléa IF en fin d’été 2021 par commune et EPCI + 
cahier prescriptions urbanisme (ADS)

167
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5) La prise en compte du risque 
incendie de forêt en matière 
d’aménagement du territoire

169

Bon exemple à 
suivre !



  24/03/2021

5) La prise en compte du risque 
incendie de forêt en matière 
d’aménagement du territoire

Priorité n°2 : améliorer la défendabilité des constructions existantes 
exposées :

●  OLD

● points d’eau

● accès

● piste périmétrale selon les cas (ZAC, lotissements)

170

=> appui DDTM / ONF

=> appui 
SDIS



  24/03/2021 171

Merci pour votre attention
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